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ordonnant la pr~senta tion à l' Assamblée
nationale des projets suivants :

Loi complétant les aTticles 348 et 413
du Cooe général des ImpOts.

_ Ldi complétant l'article 354 - Taxa su~
la valeur ajoutée, 2°, a) du Code général
des ImpOts.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution;

III ) E CRE T E .•-------~~-~-~-----
Article eremier.- Les projets de loi dont les textes
sont annexés au présent décret, seront présantés à l'As-
~emblée nationale par le Ministre de l'Economie et des
Finances, qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.
Article 2.- Le Ministre de ltEconomie et des Finances
et le Sec~taire d'Etat chargé des Relations avec les
Assemblées, sont chargéa, chacun an ce qui le concerne,
de l'eX'écution 'du présent décrot.

Fait à Dakar, le 15 sep t amb re 1981
______ ", f"
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P.'erle Président de la République
Le Premier Ministre \ . :/.... :'"
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P. Le Ministre de l'Economie et oes

Financee absent
le Ministre d'Etat chargé de l'Equipanent

chargé de l'intérim

Abdou Diouf
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La Secr~taire d'Etat chargé des Relà-
tions avec les Assemblées
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'Sogui Konat~

Cf loi n° 1981/65 du 10 decembre  1981

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~'

REPUBLIQUE nu SENEGAL
MINISTERE DE L'ECONOMIE

ET DES FINANCES
DIRECTION GENERALE DES
IMPOTS ET DES DOMAINES

DAKAR, le

/7 - XPOSE DES Lr-)_/-Y~ OTIFS
du projet de loi complètant l'article 354
(Taxe sur la valeur ajoutée9 20

9 a) du Code
général des Impôts

La construction de logements à caractère social en faveur
des plus démunis est une opération qui doit être encouragée.

Dans ce but, l'article 348-210 du Code général des Impôts
a institué depuis le 1er août 1979, une exonération de taxe sur les
prestations de services en faveur "des prêts consentis à la SICAP,
à l'OHLM et autres or8anismes similaires, ainsi que ceux des prêts
consentis aux personnes physiques pour la construction de l'habitation
principale au taux diescompte Jréférentiel de la banque centrale dans
le cadre de la promotion de l"habitae'.

Cependant,cette mesure n'est pas suffisante parce que la
taxe sur la valeur ajoutée grève lourdement le coût des constructions
de logements à caractère social.

Pour re~édier à cette situation, il est proposé de sou-
mettre ces constructions au taux réduit de la taxe sur la valeur
ajoutée, ce qui devrait entraîner une baisse de 10, 85 % sur leur
prix tous frais et taxes compris.

Il va de soi que cette disposition serait limitée aux
constructions et livraisons à soi même d'habitations sociales ne
dépassant pas un prix de revient plafond déterminé par arrêté du
Ministre chargé des Finances après avis d'une commission interminis-
térielle ad hoc.

A cet effet, l'article 354 (Taxe sur la valeur ajoutée
2° a) fixant la liste des opérations pouvant bénéficier du taux réduit
de la taxe sur la valeur ajoutée est complété d'un 4e alinéa concer-
nant les opérations visées ci-dessus.

Telle est l'économie du projet de loi soumis à votre
sanction.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEh'iBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1981

R A P P 0 R T

fait

au nom de la Commission des Finances et des Affaires économiques

sur

LE PROJET DE LOI N° 51/81 complétant l'article 354 (taxe sur la valeur
ajoutée, 2°, a) du Code général des Impôts,

Par

Hamet DIOP

RAPPOR.TEUR.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

La promotion de l'habitat, singulièrement la constr-uctton de

logements à caractère social, demeure une des préoccupations constantes
du Gouvernement du Sénégal.

A cet effet, il a été institué dans le cadre du Code général des
Impôts , une exonération de la taxe sur les prestations de services en faveur
des pr-êt s consentis à la SICAP, à l'OHLM et autres organismes similaires,
des prêts consentis au taux d'escompte préférentiel de la Banque Centrale,

aux personnes physiques, pour la construction de l'habitation principale.

Néanmoins, la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 20 %,
grève lourdement le coût des constructions à caractère social.

Le présent projet de loi tend à atténuer cette fiscalité, il est
proposé de soumettre les dites constructions au taux réduit de 7 % de la taxe
sur la valeur ajoutée, ce qui favoriserait une baisse de l'ordre de 10,85 %
sur le s coûts de revient.

C'est l'objet de la modification apportée à l'article .l54 (taxe
sur la valeur ajoutée, 2°, a) que votre Commission des Finances et des
Affaires économiques a approuvée sans observations, à l'unanimité, et
qu'elle vous propose d'adopter.
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Un Peuple - Un But - Uns Foi

o

IL LD 0
complétant l'article 354 - Taxe sur
la v a Laur a jo u t é e , 20 , a) du Co d e

0~~~ral dos Iffi~nts.
6,-

L1Assemblée nationale, B délibéré
séance du MERCREDI 25 novembre 1981

et adopté G;'l sa

1.. f' f'rés:!..dg;1t00 ].~ Rè ilu 1] 1 i. c:L; f:) promul~l'..'e18 loi. dont
La teneur suit;

ARTICl.[ UNIQCEu- Lfarticle 354 - Taxe sur le valeu: ajoutée,
'2[1-~--8.-) dllCoëfc] C)8néral rhls Lrnpô ta fixant la liste des opérations
b nrié tLc Lan t :::IL taux réduit de la taxe s'ur 12 va lou r ajouté.s, est
c urnp Lét é pa r l!il {,,8metiret ainsi conçu ~

"Art i.c Lo 35l~

?o)

a) -

- sur les livraisons à soi même de travaux
1,~mobilier3 et sur les constructions concernant des locaux à usage
exclusif d'habitation effoctu~es pour 19 compte de personn8S
physiques, lorsque 10 prix de revient hors taxe sur la valeur ajou-
tée de ce8 locaux no d~~asse pas un plafond fixé par arrê~a du
Ministre chargé des FinBnces~ après avis d'une 8ommission ~ntermi-
ni s t.é r i eLl.e dont la composition sera fi~(80 par arrêté c onjo Lrrt
du l'!inist.:.:,sch arné des F'Ln anc es et ell..! Mir1iotrG ~~h()':'CH:': :)8 ] ':-I?bitat"

1_a pré G0 n tel C i s e r 2 C x é. C 'Jt é ~3 co rn ni 0 l C'L c::3 IEtat.

Fait à Dak3î) le H1 ..·:'3 .1981
_.- _.,

Par 18 PrE58id(~ilt d8 1a ;l8rub~iqL;8
le PrnmiRr Minist~G
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